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	Rapport de la Secrétaire générale

	Informations actualisées sur la mise en œuvre de la stratégie de mobilisation des ressources de l'UIT

	Objet
Par sa Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires (Bucarest, 2022) a chargé le Secrétaire général d'élaborer une stratégie de mobilisation des ressources financières à l'échelle de l'UIT et de la présenter au Conseil de l'UIT. La stratégie de mobilisation des ressources, adoptée par le Conseil à sa session de 2024 (voir le Document C24/70), s'articule autour de trois grands domaines d'action consistant à renforcer la mobilisation des membres, à tirer parti des manifestations, des produits et des services et à susciter davantage de contributions volontaires.
Une mise à jour de la mise en œuvre en cours a été présentée à la session de 2025 du Conseil (Document C25/67) et à la réunion du GTC-FHR (Document CWG-FHR-22/16) pour qu'il formule des observations, l'examine et la transmette ensuite au Conseil à sa session de 2026.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent document.
Lien(s) pertinent(s) avec le Plan stratégique
Mobilisation des ressources.
Incidences financières
Augmentation possible du budget ordinaire et des fonds extrabudgétaires.
__________________
Références
Site web du GTC-FHR; Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Documents C17/67 et C23/INF/12 du Conseil; Plan d'action de Kigali; Document C23/62(Rév.1) du Conseil; Documents CWG-FHR-16/11, CWG-FHR-17/3 et CWG‑FHR-17/INF/9; Document C24/70 (Stratégie de mobilisation des ressources) du Conseil; Document C25/67 (Mise en œuvre de la stratégie de mobilisation des ressources de l'UIT) du Conseil; Lettre circulaire CL-25/36 (Investir dans l'UIT et notre avenir numérique commun); Pourquoi l'UIT compte: Convaincre les investisseurs; Documents CWG-FHR-22/16 et C26/47; Document C26/INF/14 du Conseil




Contexte
Par sa Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires (Bucarest, 2022) a chargé le Secrétaire général d'élaborer une stratégie de mobilisation des ressources financières à l'échelle de l'UIT et de la présenter au Conseil de l'UIT afin qu'il l'examine et fournisse des orientations quant à sa mise en œuvre. La stratégie de mobilisation des ressources, adoptée par le Conseil à sa session de 2024 (voir le Document C24/70), s'articule autour de trois grands domaines d'action consistant à renforcer la mobilisation des membres, à tirer parti des manifestations, des produits et des services; et à susciter davantage de contributions volontaires. Chacun de ces domaines devait être approfondi et exploité dans le cadre de travaux coordonnés entre le Secrétariat général, les Bureaux et les bureaux hors siège. Dans la stratégie de mobilisation des ressources, il a été recommandé d'évaluer et de mettre en œuvre, dans la mesure du possible, 24 grandes orientations dans les trois principaux domaines d'action, avec les objectifs suivants:
–	Encourager les États Membres à maintenir ou à augmenter leurs unités contributives.
–	Renforcer la participation des Membres de Secteur et accroître les produits correspondants.
–	Renforcer la participation globale des membres.
–	Contribuer à tirer le meilleur parti des manifestations, des produits et des services.
–	Susciter davantage de contributions volontaires.
Sur les 24 grandes orientations, les travaux ont commencé pour 18 d'entre elles (75%). Pour deux grandes orientations identifiées comme hautement prioritaires, la mise en œuvre a été menée à bien en 2025, tandis que les six grandes orientations restantes devraient faire l'objet d'une évaluation plus approfondie, avec une mise en œuvre devant commencer et s'achever au cours de la période 2026-2028. Dans un premier temps, en vue de l'élaboration d'une feuille de route assortie d'échéances et d'étapes, le secrétariat a mis au point un tableau de bord (voir le Document C26/INF/14) indiquant l'état d'avancement de la mise en œuvre de chacune des grandes orientations.
Les priorités pour 2025 et 2026 sont présentées ci-après, et l'Annexe 1 contient un résumé des informations sur leur mise en œuvre.
Domaines prioritaires appelant des mesures immédiates
Étant donné qu'environ 70% du budget ordinaire de l'UIT provient des contributions versées par les États Membres sous la forme d'unités contributives, la consolidation de cette source de financement a constitué la priorité absolue de la stratégie pour 2025 et 2026, suivie par les contributions des Membres de Secteur, qui représentent 10% supplémentaires. En ce qui concerne la mise à profit des manifestations, des produits et des services, ainsi que les contributions volontaires, il est possible d'accroître ces sources, mais cela nécessite des investissements importants dans des compétences nouvelles ou renforcées, des processus rationalisés et des plates-formes numériques, qui sont actuellement évalués et développés dans le cadre de la feuille de route pour la transformation de l'UIT.
1	Obtention des unités contributives des États Membres
Conformément à la Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022), le Conseil, à sa session de 2025, a fixé le montant préliminaire de l'unité contributive pour la période 2028-2031. En conséquence, le secrétariat a publié une lettre circulaire (Document CL-25/36) invitant les États Membres à annoncer leur classe provisoire de contribution pour la période 2028-2031, avant la fin de l'année calendaire 2025. Comme indiqué dans le Document C26/47, 42 États Membres ont répondu, dont 40 ont confirmé qu'ils maintiendraient leur niveau actuel d'unité contributive, tandis que 2 États Membres ont indiqué qu'ils avaient l'intention de réduire le niveau de leur unité contributive.
Afin d'aider les États Membres à plaider auprès de leurs administrations nationales afin d'obtenir les unités contributives de l'UIT ou d'en accroître le nombre, et conformément à la stratégie de mobilisation des ressources, le secrétariat a élaboré une brochure électronique intitulée "Pourquoi l'UIT compte: Convaincre les investisseurs pour 2028-2031", qui a été communiquée aux États Membres dans la Lettre circulaire CL-25/36.
2	Accroissement de la participation des Membres de Secteur
Le secrétariat examine actuellement les avantages offerts aux Membres de Secteur et a consulté les Groupes consultatifs des Secteurs pour s'assurer que les avantages sont conformes aux attentes. Les Membres de Secteur sont également sollicités pour connaître leurs priorités. Les résultats de ces consultations aideront l'UIT à aligner ses offres sur les intérêts des membres. Des campagnes de sensibilisation sont actuellement menées à travers les Secteurs afin d'inciter les Membres de Secteur actuels à être Membres de plusieurs Secteurs et les Associés à devenir des Membres de Secteur à part entière.
Les segments sous-représentés de l'écosystème numérique et 70 États Membres n'étant pas représentés au niveau des Membres de Secteur, des Associés ou des établissements universitaires ont été identifiés pour des campagnes ciblées visant à garantir une diversité maximale parmi les membres de l'UIT. Les supports promotionnels sont en cours d'examen et seront disponibles sur le site web de l'UIT (ici). Des campagnes seront prévues pour sensibiliser tous les secteurs et promouvoir la mobilisation. 
Des données précises sur la composition des Secteurs (Membres de Secteur, Associés et établissements universitaires) au 31 décembre 2025 sont fournies dans le Document C26/INF/14.
3	La transformation comme catalyseur de la mise en œuvre de la stratégie de mobilisation des ressources
Dans le cadre de la feuille de route pour la transformation, de nouveaux systèmes numériques et fondés sur l'IA sont actuellement mis en œuvre pour assurer une gestion plus efficace et coordonnée des comptes et améliorer la communication avec les membres, les donateurs et les partenaires à l'échelle de l'UIT, la configuration technique devant avoir lieu entre le premier et le deuxième trimestre de 2026, suivie d'une mise en œuvre pilote pour le reste de l'année 2026, à plus grande échelle jusqu'en 2027. Cet investissement vise à soutenir les domaines d'action consistant à renforcer la mobilisation des membres (N° 1) et à augmenter les contributions volontaires (N° 3).
Les initiatives de transformation supplémentaires visant à rationaliser et à automatiser les processus opérationnels liés au recrutement d'experts et à l'achat de services en 2026 renforceront la capacité de l'UIT à mettre en œuvre des projets dans les délais et dans les limites budgétaires, et sont donc des catalyseurs essentiels de l'augmentation des contributions volontaires dans le domaine d'action N° 3. Une mise en œuvre rapide renforcera la confiance des donateurs et les incitera à renouveler leur soutien sur le long terme, ce qui permettra à l'UIT d'intensifier la mobilisation des ressources. Des investissements importants dans des plates-formes numériques supplémentaires et le renforcement des capacités et des compétences du personnel spécialisé sont autant d'éléments nécessaires pour mettre en œuvre les recommandations du domaine d'action N° 2, qui consiste à tirer parti des manifestations, des produits et des services.
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Priorités pour 2025 et 2026
	Mesure
	Étape
	Cible

	De nouveaux supports d'information et de promotion de haut niveau que les délégués peuvent utiliser pour présenter à leur administration les arguments en faveur de la fourniture d'un appui à l'UIT.
	Mise en œuvre achevée
	3ème trimestre 2025

	Identifier les principales entreprises non membres issues de secteurs sous-représentés de l'écosystème numérique, afin qu'elles deviennent membres de l'UIT.
	Mise en œuvre achevée
	3ème trimestre 2025

	Revoir les avantages offerts aux Membres de Secteur et les droits qu'ils versent en concertation avec les Groupes consultatifs des Secteurs pour s'assurer que ces avantages sont conformes aux attentes et que les Membres de Secteur continuent de couvrir les coûts. Évaluer les risques liés à d'éventuelles modifications des droits. Entre autres, réfléchir à des avantages qui inciteraient les Membres de Secteur actuels à être Membres de plusieurs Secteurs et les Associés à devenir des Membres de Secteur à part entière.
	En cours
	2ème trimestre 2026

	Examiner de nouvelles approches en vue de promouvoir la participation des Membres de Secteur, y compris l'utilisation de matériel promotionnel et le marketing par le biais de plates-formes numériques, et mener des activités de sensibilisation destinées à tous les secteurs lors des grandes conférences.
	En cours
	3ème trimestre 2026

	Examiner les possibilités de nouvelles contributions volontaires, en s'appuyant sur le Plan d'action de Bakou récemment approuvé à la CMDT-25, ainsi que sur des initiatives de partenariat telles que la Coalition P2C. 
	Mise en œuvre à entamer
	4ème trimestre 2026

	Examiner les améliorations qui pourraient être apportées à la façon dont l'UIT reconnaît les contributions volontaires, afin de tenir compte de l'évolution des attentes des donateurs.
	Mise en œuvre à entamer
	4ème trimestre 2026

	Mettre en œuvre de nouvelles mesures et de nouveaux systèmes visant à mieux coordonner la gestion des comptes et à améliorer les services fournis à l'échelle de l'UIT aux États Membres, aux Membres de Secteur, aux donateurs, etc. Il s'agit notamment de tenir compte des catalyseurs internes dans le cadre du plan de transformation: systèmes informatiques, renforcement des capacités et des compétences du personnel, rationalisation et modernisation des règles et des processus financiers et administratifs, etc.
	En cours
	Phase 1: 2ème trimestre 2026
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